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ARTICLE 2 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article semble injustifi¢ au regard des dispositions déja prévues par le code de la sécurité
sociale. En effet, les articles L161-24 a L161-24-3 prévoient déja un controle par une présentation
physique aupres d’un consulat ou par le dispositif biométrique « Mon certificat de vie ». De fait, la
Cnav prévoit d’ores et dé¢ja d’atteindre 100 000 controles des 2027.
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